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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 7714/PR du 30 septembre 2021, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération fixant les listes des infections 
transmissibles en application des dispositions du code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en 
Polynésie française relatives aux opérations consécutives au décès et fixant des dispositions particulières de prise 
en charge des personnes atteintes de ces infections transmissibles au moment du décès.

Cadre juridique relatif aux opérations consécutives au décès
Le code général des collectivités territoriales (CGCT) donne aux communes de la Polynésie française 

la compétence sur la police funéraire et renvoie à la réglementation locale pour ce qui concerne les compétences 
du Pays.

L’article D. 2573-16-1 du CGCT précise que les articles R. 2213-2-2 à R. 2213-57 relatifs aux opérations 
consécutives au décès sont applicables en Polynésie française sous réserve de certaines adaptations. Ces 
dispositions sont annexées au présent rapport.

Les opérations funéraires comprennent notamment :
-  les soins de conservation ;
-  le transport de corps avant mise en bière ;
-  la mise en bière et la fermeture du cercueil ;
-  le transport de corps après mise en bière ;
-  l’inhumation ;
-  la crémation ;
-  et l’exhumation.
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Conformément aux articles R. 2213-2-2, R. 2213-8, R. 2213-8-1, R. 2213-14, R. 2213-26 et R. 2213-27 
du CGCT, les opérations tendant à la conservation du corps d’une personne décédée, son transport avant mise en 
bière vers son domicile ou vers une chambre funéraire, son autopsie médicale, sa mise en bière ainsi que son 
exhumation sont subordonnées à certaines démarches (déclarations obligatoires, délais minimum ou maximum à 
respecter avant ou après la survenance du décès, etc.).

Ces articles énoncent également pour ces opérations des dispositions particulières de prise en charge des 
personnes atteintes d’une des infections transmissibles figurant sur l’une des listes fixées par la réglementation 
applicable localement.

Frise en charge des personnes décédées infectées par le virus SARS-CoV-2
La délibération n° 2020-15 APF du 17 avril 20201 a posé le principe que l’infection par le virus SARS- 

CoV-2 est inscrite sur la liste des infections transmissibles prévue par les dispositions des articles R 2213-2-2, R 
2213-8 et R 2213-8-1 du CGCT.

Cette inscription a eu pour conséquence l’interdiction des soins de conservation des corps de personnes 
décédées infectées ou susceptibles d’être infectées par le virus SARS-CoV-2, ainsi que l’interdiction de tout 
transport avant mise en bière.

Par décret n° 2021-51 du 21 janvier 20212, de nouvelles mesures ont été prises concernant la prise en 
charge des personnes décédées infectées ou suspectées d’être infectées par le virus SARS-CoV-2 :
-  le médecin constatant le décès peut, aux fins d’adapter la prise en charge du défunt, réaliser un test antigénique 

en cas de suspicion d’un cas de covid-19 au moment du décès ;
-  seuls les professionnels de santé ou les thanatopracteurs peuvent leur prodiguer une toilette mortuaire avant la 

mise en bière ;
-  la présentation du défunt à la famille et aux proches est rendue possible au sein du lieu où le décès est survenu, 

dans des conditions limitant la propagation du virus ;
-  le corps du défunt est mis en bière et le cercueil est définitivement fermé avant la sortie du lieu où le décès est 

survenu, en présence de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles ou de la personne qu’elle aura 
expressément désignée ;

-  les soins de conservation sont interdits sur le corps des défunts dont le décès survient moins de dix jours après 
la date des premiers signes cliniques ou la date de test ou examen positif.

Ces mesures générales ont été étendues en Polynésie française. Aussi, il y a lieu d’adapter et de mettre 
à jour les dispositions adoptées par le Pays en avril 2020.

Présentation du projet de délibération
Le présent projet de délibération propose d’une part de prendre en considération les nouvelles 

dispositions relatives à la prise en charge des personnes décédées infectées ou suspectées d’être infectées par le 
virus SARS-CoV-2 précitées.

D’autre part, il propose également de fixer les listes des autres infections transmissibles en application 
des dispositions du CGCT relatives aux opérations consécutives au décès qui nécessitent également une prise en 
charge particulière.

1 Délibération n° 2020-15 APF du 17 avril 2020 portant inscription de l'infection par le virus SARS-CoV-2 en tant qu'infection 
transmissible et fixant des dispositions de prise en charge des personnes décédées infectées ou suspectées d'être infectées par 
le virus SARS-CoV-2
2 Décret n° 2021-51 du 21 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 etn° 2020-1310 du 29 octobre 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour fane face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire
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Le projet de texte a reçu un avis favorable du conseil sanitaire et social polynésien (CSSP) dans sa 
séance du 4 mai 2021 et du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française le 19 août 2021.

Les infections transmissibles prévues par ces dispositions sont les suivantes :
-  tout état septique grave ;
-  infection par le virus SARS-CoV-2 et dont le décès survient moins de dix jours après la date des premiers 

signes cliniques ou la date de test ou examen positif ;
-  orthopoxviroses ;
-  choléra ;
-  peste ;
-  charbon ;
-  fièvres hémorragiques virales graves et contagieuses ;
-  rage;
-  tuberculose active sensible aux antituberculeux, non traitée ou traitée pendant moins d’un mois et tuberculose 

active documentée ou fortement suspectée d’être à souche multi ou ultra-résistante (MDR ou XDR) quel que 
soit le traitement ;

-  toute maladie émergente infectieuse transmissible (syndrome respiratoire aigu sévère...) dont la liste est fixée 
par arrêté pris en conseil des ministres ;

-  la maladie de Creutzfeld-Jakob.
Le projet de délibération précise pour les opérations funéraires concernées la liste des infections 

transmissibles nécessitant une prise en charge particulière ainsi que les modalités de cette prise en charge telles 
que :
-  l’interdiction de la pratique des soins de conservation (article 1er) ;
-  l’obligation de mise en bière pour le transport du corps s’il y a lieu avant l’expiration d’un délai de 48h à 

compter du décès (article 2) ;
-  l’interdiction de don du corps (article 3) ;
-  la possibilité de déroger au délai maximum de transport de corps avant mise en bière (soit 72h), afin de 

permettre une autopsie médicale (article 4) ;
-  l’obligation de mise en bière immédiate en cercueil simple et sa fermeture définitive (article 5) ;
-  l’obligation d’envelopper le corps du défunt dans un linceul imbibé d’une solution antiseptique puis une mise 

en bière immédiate dans un cercueil hermétique et sa fermeture définitive (article 6) ;
-  l’intervention de l’inhumation ou de la crémation dans un délai maximal de 48h à compter du décès, lorsqu’une 

personne est décédée d’une maladie interdisant les soins de conservation, sauf si le corps du défunt, avant ou 
après mise en bière, peut être entreposé dans un espace réfrigéré ou si le corps du défunt est déposé dans un 
cercueil hermétique, (article 7) ;

-  l’obligation de mise en bière immédiate dans un cercueil hermétique ou dans un cercueil simple et sa fermeture 
en vue de l’exhumation du corps du défunt (article 8).

Enfin, le projet de texte propose également d’abroger la délibération n° 2020-15 APF du 17 avril 2020 
et les textes pris pour son application.

Travaux en commission
Examiné en commission de la santé, de la solidarité, du travail et de l’emploi, le présent projet de 

délibération a suscité des échanges qui ont ainsi peimis à la commission d’aborder principalement les points 
suivants.

Tout d’abord, la modification des modèles du certificat de décès a été annoncée. L’arrêté fixant ces 
modèles sera modifié afin de prendre en compte les nouvelles infections transmissibles fixées par le projet de 
délibération.
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Ensuite, les difficultés concernant l’établissement des certificats de décès ont été soulevées telles que 
celles liées à la continuité des soins par les médecins libéraux lors des décès constatés pendant la nuit ou encore 
l’absence de prise en charge de ces actes.

Enfin, la commission a précisé par voix d’amendement les caractéristiques minimums du cercueil qui 
sera utilisé pour le transport avant mise en bière d’une personne décédée atteinte d’une infection par le virus SARS- 
CoV-2 à savoir un cercueil simple répondant aux caractéristiques définies à l’article R. 2213-25.

A noter que, dans certaines circonstances, un cercueil hermétique pourra être utilisé, notamment en cas de 
dépôt d’une durée supérieure à 48 h ou de transfert inter-île ou international ou éventuellement sur demande expresse 
de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, etc.

*

* *

A 1 ’issue des débats, le présent projet de délibération a recueilli un vote favorable unanime des membres 
de la commission. En conséquence, la commission de la santé, de la solidarité, du travail et de l ’emploi propose 
à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURES
Virginie BRUANT Monette HARUA



ANNEXE AU RAPPORT

Dispositions du Code général des collectivités territoriales 
relatives aux opérations consécutives au décès applicables en Polynésie française

DEUXIEME PARTIE : LA COMMUNE 
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX 

TITRE 1er : POLICE
CHAPITRE III : Pouvoirs de police portant sur des objets particuliers 

Section 2 : Police des funérailles et des lieux de sépulture 

Sous-section 2 : Opérations consécutives au décès

Paragraphe 1 : Soins de conservation

Article R2213-2-2

Il ne peut être procédé à une opération tendant à la conservation du corps d'une personne décédée, sans qu'une déclaration écrite préalable 
ait été effectuée, par tout moyen, auprès du maire de la commune où sont pratiqués les soins de conservation.

La déclaration mentionnée à l'alinéa précédent indique le lieu et l'heure de l'opération, le nom et l'adresse du thanatopracteur ou de 
l'entreprise habilité qui procédera à celle-ci, le mode opératoire et le produit qu'il est proposé d'employer.

L'opération tendant à la conservation du corps d'une personne décédée est subordonnée à la détention des documents suivants :

1° L’expression écrite des dernières volontés de la personne décédée ou une demande de toute personne qui a qualité pour pourvoir aux 
funérailles et justifie de son état-civil et de son domicile ;

2° Le certificat de décès attestant que le décès ne pose pas de problème médico-légal et que le défunt n'était pas atteint par l'une des 
infections transmissibles dont la liste est fixée par la réglementation applicable localement.

Article R2213-3

Tout produit destiné aux soins de conservation du corps de la personne décédée est agréé par le ministre chargé de la santé après 
consultation de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail. L'agrément précise les conditions 
de dilution du produit en vue de son emploi. Les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent pas aux produits autorisés par la 
réglementation applicable localement.

Le produit est présenté sous flacons sertis ou scellés. Au stade de la fabrication, il fait l'objet d'un contrôle sur chacun des lots par l'un des 
laboratoires figurant sur une liste dressée par le ministre chargé de la santé.

Les flacons satisfont aux conditions d'emballage et d'étiquetage requises pour les substances dangereuses.

Article R2213-4

Un flacon scellé, qui renferme au moins cinquante millilitres du liquide utilisé et porte toutes indications permettant son identification, est fixé 
sur le corps de la personne qui a subi les soins de conservation, de préférence à la cheville.

Paragraphe 2 : Moulage

Article R2213-5

Sauf dans le cas prévu à l'article R. 2213-6, il est interdit de faire procéder au moulage d'un cadavre :

-  avant l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures depuis la déclaration du décès à la mairie ;
-  et sans une déclaration écrite préalable effectuée, par tout moyen, auprès du maire de la commune où l'opération est réalisée. 

Article R2213-6

Lorsque le moulage d'un cadavre est nécessaire avant l'expiration du délai de vingt-quatre heures, la déclaration préalable est subordonnée 
à la détention d'un certificat établi par un médecin, constatant que des signes de décomposition rendent l'opération nécessaire avant les 
délais prescrits.
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Paragraphe 3 : Transport de corps avant mise en bière

Article R2213-7

Sans préjudice des dispositions prévues par la réglementation applicable localement et quel que soit le lieu de dépôt du corps, le transport 
avant mise en bière du corps d'une personne décédée vers son domicile, la résidence d'un membre de sa famille ou une chambre funéraire 
ne peut être réalisé sans une déclaration écrite préalable effectuée, par tout moyen, auprès du maire du lieu de dépôt du corps et dans les 
conditions prévues par les articles R. 2213-8, R. 2213-8-1, R. 2213-9 et R. 2213-11.

Les transports de corps avant mise en bière sont effectués au moyen de véhicules spécialement aménagés, exclusivement réservés aux 
transports mortuaires et répondant aux conditions prévues par la réglementation applicable localement.

Article R2213-8

Le transport avant mise en bière d'une personne décédée vers son domicile ou la résidence d'un membre de sa famille est subordonné :

1° A la demande écrite de la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles et justifie de son état-civil et de son domicile ;

2° A la détention d'un extrait du certificat de décès attestant que le décès ne pose pas de problème médico-légal et que le défunt n'était pas 
atteint par l’une des infections transmissibles dont la liste est fixée par la réglementation applicable localement ;

3° A l'accord, le cas échéant, du directeur de l'établissement de santé, de l'établissement social ou médico-social, public ou privé, au sein 
duquel le décès est survenu ;

4° A l'accomplissement préalable des formalités prescrites aux articles 78,79 et 80 du code civil relatives aux déclarations de décès. Par 
dérogation aux dispositions qui précèdent, en cas de fermeture de la mairie, ces formalités sont accomplies dès sa réouverture.

La déclaration préalable au transport mentionnée à l'article R. 2213-7 indique la date et l'heure présumée de l'opération, ie nom et l'adresse 
de l'opérateur dûment habilité qui procède à celle-ci, ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée du corps. Elle fait référence à la demande 
de la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles.

Article R2213-8-1

Le transport avant mise en bière d'une personne décédée vers une chambre funéraire est subordonné :

1° A la demande écrite :

-  soit de la personne quia qualité pour pourvoir aux funérailles et justifie de son état-civil et de son domicile ;

-  soit de la personne chez qui le décès a eu lieu, à condition qu'elle atteste par écrit qu'il lui a été impossible de joindre ou de retrouver dans 
un délai de douze heures à compter du décès l'une des personnes ayant qualité pour pourvoir aux funérailles ;

-  soit du directeur de l'établissement, dans le cas de décès dans un établissement de santé public ou privé, sous la condition qu'il atteste 
par écrit qu'il lui a été impossible de joindre ou de retrouver dans un délai de dix heures à compter du décès l'une des personnes ayant 
qualité pour pourvoir aux funérailles ;

-  soit du directeur de l'établissement social ou médico-social, public ou privé, sous la condition qu'il atteste par écrit qu'il lui a été impossible 
de joindre ou de retrouver dans un délai de dix heures à compter du décès l'une des personnes ayant qualité pour pourvoir aux funérailles ;

2° A la détention d'un extrait du certificat de décès attestant que le décès ne pose pas de problème médico-légal et que le défunt n'était pas 
atteint par l'une des infections transmissibles dont la liste est fixée par la réglementation applicable localement ;

3° A l'accomplissement préalable des formalités prescrites aux articles 78,79 et 80 du code civil relatives aux déclarations de décès. Par 
dérogation aux dispositions qui précèdent, en cas de fermeture de la mairie, ces formalités sont accomplies dès sa réouverture.

La déclaration préalable au transport, mentionnée à l'article R. 2213-7, indique la date et l'heure présumée de l'opération, le nom et l'adresse 
de l'opérateur dûment habilité qui procède à celle-ci, ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée du corps. Elle fait référence à la demande 
écrite de transport mentionnée au 1° et précise de qui elle émane.

Article R2213-9

Le médecin peut s'opposer au transport du corps avant mise en bière lorsque l'état du corps ne permet pas un tel transport. Il en avertit sans 
délai par écrit la famille et, s'il y a lieu, le directeur de l'établissement.

Article R2213-10

Lorsque le corps est transporté avant mise en bière hors de la commune du lieu de décès ou de dépôt, une copie de la déclaration de 
transport est immédiatement adressée, par tout moyen, au maire de la commune où le corps est transporté.

2/8



Article R2213-11

Sauf dispositions dérogatoires, les opérations de transport de corps avant mise en bière du corps d'une personne décédée sont achevées 
dans un délai maximum de quarante-huit heures à compter du décès.

Article R2213-12

Lorsque les conditions mentionnées à l'article R. 2213-8 ou R. 2213-8-1 ne sont pas remplies, le corps ne peut être transporté qu'après mise 
en bière et dans les conditions fixées aux articles R. 2213-15 à R. 2213-28.

Article R2213-13

Un établissement de santé, de formation ou de recherche ne peut accepter de don de corps que si l'intéressé en a fait la déclaration écrite 
en entier, datée et signée de sa main. Cette déclaration peut contenir notamment l'indication de l'établissement auquel le corps est remis.

Une copie de la déclaration est adressée à l'établissement auquel le corps est légué ; cet établissement délivre à l'intéressé une carte de 
donateur, que celui-ci s'engage à porter en permanence.

L'exemplaire de la déclaration qui était détenu par le défunt est remis à l'officier d'état civil lors de la déclaration de décès.

Après le décès, le transport est déclaré préalablement, par tout moyen écrit, auprès du maire de la commune du lieu de décès ou de dépôt. 
La déclaration est subordonnée à la détention d'un extrait du certificat de décès attestant que le décès ne pose pas de problème médico- 
légal et que le défunt n'était pas atteint d'une des infections transmissibles figurant sur l'une des listes mentionnées par la réglementation 
applicable localement.

Les opérations de transport sont achevées dans un délai maximum de quarante-huit heures à compter du décès.

L'établissement assure à ses frais l'inhumation ou la crémation du corps réalisée sans qu'il soit nécessaire de respecter les conditions 
prévues à l'article R. 2213-33 ou à l'article R. 2213-35.

Article R2213-14

Le transport du corps d'une personne décédée vers un établissement de santé, pour réaliser des prélèvements à des fins thérapeutiques 
est déclaré préalablement, par tout moyen écrit, auprès du maire de la commune du lieu de décès ou de dépôt, à la demande du directeur 
de l'établissement de santé où est décédée cette personne ou de toute personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles. La déclaration 
est subordonnée à la détention de l'extrait du certificat de décès, attestant que le décès ne pose pas de problème médico-légal.

Le transport du corps d'une personne décédée vers un établissement de santé, pour réaliser une autopsie médicale, est déclaré 
préalablement, par tout moyen écrit, auprès du maire de la commune du lieu de décès ou de dépôt, à la demande de toute personne qui a 
qualité pour pourvoir aux funérailles. La déclaration est subordonnée à la détention de l'extrait du certificat de décès, attestant que le décès 
ne pose pas de problème médico-légal.

Lorsque l'autopsie médicale est réalisée en vue de diagnostiquer l'une des infections transmissibles dont la liste est fixée par la 
réglementation applicable localement, le délai mentionné à l'article R. 2213-11 est porté à 72 heures.

Le corps admis dans un établissement de santé dans les conditions fixées au présent article peut faire l'objet, à la demande de toute 
personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles et après accord du directeur de cet établissement, d'un nouveau transport de corps 
avant mise en bière, dans le respect de la réglementation applicable localement, vers une chambre funéraire, la résidence du défunt ou d'un 
membre de sa famille ou, le cas échéant, vers la chambre mortuaire de l'établissement où il est décédé.

Les frais de transport aller et retour du lieu de décès à l'établissement de santé et les frais de prélèvement sont à la charge de l'établissement 
de santé dans lequel il a été procédé aux prélèvements.

Paragraphe 4 : Mise en bière et fermeture du cercueil

Article R2213-15

Avant son inhumation ou sa crémation, le corps d'une personne décédée est mis en bière.

La housse imperméable éventuellement utilisée pour envelopper le corps avant sa mise en bière est fabriquée dans un matériau 
biodégradable. Elle doit répondre à des caractéristiques de composition, de résistance et d'étanchéité fixées par arrêté du ministre chargé 
de la santé après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l’environnement et du travail et du Conseil national 
des opérations funéraires.

Si la personne décédée était porteuse d'une prothèse fonctionnant au moyen d'une pile, un médecin ou un thanatopracteur atteste de la 
récupération de l'appareil avant la mise en bière.
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Article R2213-16

li n'est admis qu'un seul corps dans chaque cercueil. Toutefois, est autorisée la mise en bière dans un même cercueil des corps :

1° De plusieurs enfants sans vie d'une même mère ou enfants nés vivants puis décédés après l'accouchement ;

2° De la mère et d'un ou plusieurs de ses enfants sans vie ou nés vivants puis décédés après l'accouchement.

Le 1° et 2° ne sont applicables que si le premier décès intervient au plus tard au moment de l'accouchement ou peu de temps après et que 
le dernier décès intervient avant la fin du délai légal d'inhumation ou de crémation suivant le premier décès.

Article R2213-17

La fermeture du cercueil est autorisée par l'officier d'état civil du lieu de décès ou, en cas d'application du premier alinéa de l'article R. 2213- 
7, par l'officier d'état civil du lieu de dépôt du corps.

L'autorisation, établie sur papier libre et sans frais, est délivrée sur présentation du certificat de décès établi par le médecin ayant constaté 
le décès et attestant que celui-ci ne pose pas de problème médico-légal.

Article R2213-18

Le maire peut, s'il y a urgence, compte tenu du risque sanitaire ou en cas de décomposition rapide du corps, après avis d'un médecin, 
décider la mise en bière immédiate et la fermeture du cercueil.

Article R2213-19

Lorsque le décès paraît résulter d'une maladie suspecte dont la protection de la santé publique exige la vérification, le préfet peut, sur l'avis 
conforme, écrit et motivé de deux médecins, prescrire toutes les constatations et les prélèvements nécessaires en vue de rechercher les 
causes du décès.

Article R2213-20

Le couvercle du cercueil est muni d'une plaque gravée indiquant l'année de décès et, s'ils sont connus, l'année de naissance, le prénom, le 
nom patronymique et, s'il y a lieu, le nom marital du défunt.

Après accomplissement des formalités prescrites aux articles 78,79 et 80 du code civil et à l'article R. 2213-17 du présent code, il est procédé 
à la fermeture définitive du cercueil.

Lorsqu'il est procédé d'urgence à la mise en bière et à la fermeture définitive du cercueil, ces opérations sont effectuées dans les conditions 
prévues à l'article R. 2213-18.

Paragraphe 5 : Transport de corps après mise en bière

Article R2213-21

Après fermeture du cercueil, le corps d'une personne décédée ne peut être transporté dans une commune autre que celle où cette opération 
a eu lieu, sans une déclaration préalable effectuée, par tout moyen écrit, auprès du maire de ia commune du lieu de fermeture du cercueil.

La déclaration préalable au transport indique la date et l'heure présumée de l'opération, le nom et l'adresse de l'opérateur dûment habilité 
qui procède à celle-ci, ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée du cercueil.

Article R2213-22

Lorsque le corps est transporté en dehors de la Polynésie française, l'autorisation est donnée par le préfet du département où a lieu la 
fermeture du cercueil.

Article R2213-23

L'entrée en France du corps d'une personne décédée dans les collectivités d'outre-mer, en Nouvelle-Calédonie ou à l'étranger et son transfert 
au lieu de sépulture ou de crémation, ainsi que le passage en transit sur le territoire français, sont effectués au vu d'une autorisation délivrée 
par le représentant consulaire français ou par le délégué du Gouvernement.

Cependant, quand le décès s'est produit dans un pays étranger adhérent à un arrangement international pour le transport des corps, l'entrée 
du corps en France s'effectue au vu d'un laissez-passer spécial délivré par l'autorité compétente pour le lieu d'exhumation lorsqu'il s'agit de 
restes déjà inhumés.

Lorsque le décès s'est produit à bord d'un navire au cours d'un voyage, l'entrée du corps en France s'effectue au vu de la déclaration 
maritime de santé établie par le capitaine du navire et contresignée, le cas échéant, par le médecin du bord. Dans ce cas, le corps est placé 
dans un cercueil répondant aux conditions prévues à l'article R. 2213-27.
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Article R2213-24

L'autorisation de transport de cendres en dehors de la Polynésie française est délivrée par le préfet du département du lieu de crémation du 
défunt ou du lieu de résidence du demandeur.

Article R2213-25

Sauf dans les cas prévus à l'article R. 2213-26, le corps est placé dans un cercueil en bois d’au moins 22 millimètres d'épaisseur avec une 
garniture étanche fabriquée dans un matériau biodégradable agréé par le ministre de la santé après avis de l'Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail.

Toutefois, un cercueil d'une épaisseur minimale de 18 millimètres après finition, avec garniture étanche fabriquée dans un matériau 
biodégradable agréé dans les mêmes conditions, est autorisé soit si la durée du transport du corps est inférieure à deux heures, ou à quatre 
heures lorsque le corps a subi des soins de conservation, soit en cas de crémation. Les garnitures et accessoires posés à l'intérieur ou à 
l'extérieur des cercueils destinés à la crémation sont composés exclusivement de matériaux combustibles ou sublimables et il ne peut y être 
fait usage d'un mélange désinfectant comportant de la poudre de tan ou du charbon pulvérisé.

Les cercueils peuvent également être fabriqués dans un matériau ayant fait l'objet d'un agrément par le ministre chargé de la santé, après 
avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail.

Article R2213-26

Le corps est placé dans un cercueil hermétique satisfaisant aux conditions fixées à l'article R. 2213-27 dans les cas ci-après :

1° Si la personne était atteinte au moment du décès de l'une des infections transmissibles dont la liste est fixée par la réglementation 
applicable localement ;

2° En cas de dépôt du corps soit à résidence, soit dans un édifice cultuel ou dans un caveau provisoire, pour une durée excédant six jours ; 

3° Dans tous les cas où le préfet le prescrit.

Article R2213-27

Les cercueils hermétiques doivent être en matériau biodégradable et répondre à des caractéristiques de composition, de résistance et 
d'étanchéité fixées par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail et du Conseil national des opérations funéraires.

lis doivent ne céder aucun liquide au milieu extérieur, contenir une matière absorbante et être munis d'un dispositif épurateur de gaz 
répondant à des caractéristiques de composition de débit et de filtration fixées par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de 
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail et du Conseil national des opérations funéraires.

Lorsque le défunt était atteint de l'une des infections transmissibles dont la liste est fixée par la réglementation applicable localement, le 
corps est enveloppé dans un linceul imbibé d'une solution antiseptique.

Article R2213-28

Pour les victimes d'accidents survenus à bord d'un avion des forces armées, sous réserve qu'il n'y ait pas de motif à refus de l'autorisation 
d'inhumation et après observation des formalités prescrites à l'article 81 du code civil, une déclaration de transport immédiat en vue 
d'autopsie à l'hôpital militaire ou à l'infirmerie de la base aérienne la plus proche est effectuée auprès du représentant de l'Etat dans le 
département où l'autopsie a lieu.

L'autopsie terminée, l'autorité civile territorialement compétente du lieu d'autopsie délivre l'autorisation d'inhumation ou de crémation.

Paragraphe 6 : Dépôt temporaire

Article R2213-29

Après la fermeture du cercueil, effectuée conformément aux dispositions de l'article R. 2213-20, celui-ci peut être déposé temporairement 
dans un édifice cultuel, une chambre funéraire, au crématorium, à la résidence du défunt ou celle d'un membre de sa famille, dans les 
conditions prévues aux articles R. 2213-33 et R. 2213-35.

Le cercueil peut également être déposé dans un caveau provisoire, le cas échéant après accord du propriétaire du caveau, dans l'attente 
de l'inhumation définitive.
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L'autorisation du dépôt est donnée par le maire de la commune du lieu du dépôt, après vérification que les formalités prescrites par l'article 
R. 2213-17 et par les articles 78 et suivants du code civil ont été accomplies.

Le dépôt prévu au deuxième alinéa ne peut excéder six mois. A l'expiration de ce délai, le corps est inhumé ou fait l'objet d'une crémation 
dans les conditions prévues aux articles R. 2213-31, R. 2213-34, R. 2213-36, R. 2213-38 et R. 2213-39.

Article R2213-30

Sous réserve des dispositions de l'article R. 2213-26, le corps est placé, quel que soit le lieu du dépôt temporaire, dans un cercueil d'un 
modèle prévu au premier alinéa de l'article R. 2213-25.

Paragraphe 7 : Inhumation

Article R2213-31

Toute inhumation dans le cimetière d'une commune est autorisée par le maire de la commune du lieu d'inhumation.

Tout cimetière affecté en totalité ou en partie à la desserte d'une commune est considéré comme y étant situé même s'il se trouve hors des 
limites territoriales de cette commune.

Article R2213-32

L'inhumation dans une propriété particulière du corps d'une personne décédée est autorisée par le maire de la commune où est située cette 
propriété sur attestation que les formalités prescrites par l'article R. 2213-17 et par les articles 78 et suivants du code civil ont été accomplies.

Dans les communes dotées d'un cimetière, cette autorisation est délivrée après avis d'un hydrogéologue.

Article R2213-33

L'inhumation ou le dépôt en caveau provisoire a lieu :

- si le décès s'est produit en Polynésie française, vingt-quatre heures au moins et six jours au plus après le décès ;

- si le décès a eu lieu hors de la Polynésie française, six jours au plus après l'entrée du corps en Polynésie française.

Les dimanches et jours fériés ne sont pas compris dans le calcul de ces délais.

En cas de problème médico-légal, le délai de six jours court à partir de la délivrance, par le procureur de la République, de l'autorisation 
d'inhumation.

Paragraphe 8 : Crémation

Article R2213-34

La crémation est autorisée par le maire de la commune de décès ou, s'il y a eu transport du corps avant mise en bière, du lieu de fermeture 
du cercueil.

Cette autorisation est accordée sur les justifications suivantes :

1 ° L'expression écrite des dernières volontés du défunt ou, à défaut, la demande de toute personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles 
et justifie de son état civil et de son domicile ;

2° Un certificat de décès établi par le médecin ayant constaté le décès, affirmant que celui-ci ne pose pas de problème médico-légal ;

3° Le cas échéant, l'attestation du médecin ou du thanatopracteur prévue au troisième alinéa de l'article R. 2213-15.

Lorsque le décès pose un problème médico-légal, la crémation ne peut avoir lieu qu'après l'autorisation du parquet qui peut subordonner 
celle-ci à une autopsie préalable, effectuée par un médecin légiste choisi sur la liste des experts et aux frais de la famille.

Lorsque le décès a eu lieu à l'étranger, la crémation est autorisée par le maire de la commune où elle est pratiquée. L'autorisation de 
transport de corps prévue par un arrangement international tient lieu, dans ce cas, de certificat du médecin.
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Article R2213-35

La crémation a lieu :

- lorsque le décès s'est produit en Polynésie française, vingt-quatre heures au moins et six jours au plus après le décès ;

- lorsque le décès a eu lieu hors de la Polynésie française, six jours au plus après l'entrée du corps en Polynésie française.

Les dimanches et jours fériés ne sont pas compris dans le calcul de ces délais.

Des dérogations aux délais prévus aux deuxième et troisième alinéas peuvent être accordées, en raison de circonstances particulières, par 
le préfet du département du lieu du décès ou de la crémation, lequel prescrit éventuellement toutes dispositions nécessaires.

En cas de problème médico-légal, le délai de six jours court à partir de la délivrance, par le procureur de la République, de l'autorisation de 
crémation.

Article R2213-36

Lorsque la crémation est réalisée dans une commune autre que celle où a été effectuée la fermeture du cercueil, une copie de la déclaration 
de transport est immédiatement adressée, par tout moyen, au maire de la commune du lieu de crémation.

Article R2213-37

La crémation des restes des corps exhumés est autorisée, à la demande du plus proche parent, par le maire de la commune du lieu 
d'exhumation.

Article R2213-38

Aussitôt après la crémation, les cendres sont pulvérisées et recueillies dans une urne cinéraire munie extérieurement d'une plaque portant 
l'identité du défunt et le nom du crématorium.

Article R2213-39

Après la crémation d'un corps, l'urne prévue à l'article R. 2213-38 est remise à toute personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles.

A la demande de cette personne qui justifie de son identité et de son domicile, soit l'urne est inhumée dans une sépulture, déposée dans 
une case de columbarium ou scellée sur un monument funéraire à l'intérieur d'un cimetière ou d'un site cinéraire, soit les cendres sont 
dispersées dans la partie des cimetières spécialement affectée à cet effet ou un espace aménagé à cet effet d'un site cinéraire. Le dépôt ou 
l'inhumation de l'urne ou la dispersion des cendres dans un cimetière ou dans un site cinéraire sont effectués après autorisation du maire.

Toutefois, si telle est la volonté exprimée par le défunt, soit l'urne est déposée ou inhumée dans une propriété privée, soit les cendres sont 
dispersées en pleine nature, sans pouvoir l'être sur les voies publiques. Le dépôt ou l'inhumation de l'urne ou la dispersion des cendres sont 
effectués après déclaration auprès du maire de la commune du lieu de dépôt, d'inhumation de l'urne ou de la dispersion des cendres.

Article R2213-39-1

Lorsqu'il est mis fin au dépôt ou à l'inhumation de l'urne dans une propriété privée, la personne qui en est dépositaire doit se conformer aux 
dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 2213-39.

Paragraphe 9 : Exhumation

Article R2213-40

Toute demande d'exhumation est faite par le plus proche parent de la personne défunte. Celui-ci justifie de son état civil, de son domicile et 
de la qualité en vertu de laquelle il formule sa demande.

L'autorisation d'exhumer un corps est délivrée par le maire de la commune où doit avoir lieu l'exhumation.

L'exhumation est faite en présence d'un parent ou d'un mandataire de la famille.

Si le parent ou le mandataire dûment avisé n'est pas présent à l'heure indiquée, l'opération n'a pas lieu, mais les vacations prévues 
par l'article L. 2213-14 sont versées comme si l'opération avait été exécutée.

Article R2213-41

L'exhumation du corps d'une personne atteinte, au moment du décès, de l'une des infections transmissibles dont la liste est fixée par la 
réglementation applicable localement, ne peut être autorisée qu'après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du décès.

Toutefois, les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables en cas de dépôt temporaire dans un édifice cultuel, dans un 
dépositaire ou dans un caveau provisoire.

7/8



Article R2213-42

Les personnes chargées de procéder aux exhumations revêtent un costume spécial qui est ensuite désinfecté ainsi que leurs chaussures. 
Elles sont tenues à un nettoyage antiseptique de la face et des mains.

Le ministre chargé de la santé fixe, après avis du Haut Conseil de la santé publique, les conditions dans lesquelles les cercueils sont 
manipulés et extraits de la fosse.

Lorsque le cercueil est trouvé en bon état de conservation au moment de l'exhumation, il ne peut être ouvert que s'il s'est écoulé cinq ans 
depuis le décès.

Lorsque le cercueil est trouvé détérioré, le corps est placé dans un autre cercueil ou dans une boîte à ossements,

Paragraphe 10 : Dispositions diverses

Article R2213-43

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, certaines dispositions de l'article D. 2573-16-1 se heurtent à des difficultés d'application, 
le ministre de l'intérieur et le ministre chargé de la santé y pourvoient par des mesures temporaires prises après avis du Haut Conseil de la 
santé publique.
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE
NOR : DPS2121611DL-4

DÉLIBÉRATION N° /APF
DU

fixant les listes des infections transmissibles en 
application des dispositions du code général des 
collectivités territoriales tel qu’applicable en 
Polynésie française relatives aux opérations 
consécutives au décès et fixant des dispositions 
particulières de prise en charge des personnes 
atteintes de ces infections transmissibles au moment 
du décès

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu le code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française et notamment 
ses articles R. 2213-2-2, R. 2213-8, R. 2213-8-1, R. 2213-13, R. 2213-14, R. 2213-26, R. 2213-27, R. 2213-41 ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la délibération n° 83-79 du 28 avril 1983 modifiée relative à l’établissement du certificat de cause 
de décès ou de cause de décès périnatal ;

Vu l’arrêté n° 1515 CM du 1er novembre 2014 modifié relatif aux modèles du certificat de causes de 
décès et du certificat de causes de décès périnatal ;

Vu l’avis du conseil sanitaire et social polynésien ;
Vu l’arrêté n° 2204 CM du 30 septembre 2021 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 

Polynésie française ;
Vu la lettre n° /2021/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à

l’assemblée de la Polynésie française ;
Vu le rapport n° du de la commission de la santé, de la solidarité, du travail et de l’emploi ;
Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article I e' .- Soins de conservation
La liste des infections transmissibles, établie en application de l’article R. 2213-2-2 du code général des

collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française, interdisant la pratique des soins de conservation,
est la suivante :
- tout état septique grave ;
- infection par le virus SARS-CoV-2 et dont le décès survient moins de dix jours après la date des premiers 

signes cliniques ou la date de test ou examen positif ;
- orthopoxviroses ;
- choléra ;
- peste ;
- charbon ;
- fièvres hémorragiques virales graves et contagieuses ;
- rage ;
- tuberculose active sensible aux antituberculeux, non traitée ou traitée pendant moins d’un mois et tuberculose 

active documentée ou fortement suspectée d’être à souche multi ou ultra-résistante (MDR ou XDR) quel que 
soit le traitement ;

- toute maladie émergente infectieuse transmissible (syndrome respiratoire aigu sévère...) dont la liste est fixée 
par arrêté pris en conseil des ministres ;

- la maladie de Creutzfeld-Jakob.

Article 2.- Transport de corps avant mise en bière
La liste des infections transmissibles, établie en application des articles R. 2213-8 et R. 2213-8-1 du 

code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française, imposant la mise en bière pour 
le transport du corps s’il a lieu avant l’expiration du délai mentionné à l’article R. 2213-11 du même code, est la 
suivante :
- infections par le virus SARS-CoV-2 et dont le décès survient moins de dix jours après la date des premiers 

signes cliniques ou la date de test ou examen positif.
Le corps de la personne décédée est placé a minima dans un cercueil simple répondant aux 

caractéristiques définies à l’article R. 2213-25 du code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en 
Polynésie française.

Article 3.- Don du corps
La liste des infections transmissibles interdisant le don du corps, établie en application de l’article 

R. 2213-13 du code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française, est celle fixée 
à l’article 1er de la présente délibération.

Article 4.- Dérogation au délai de transport du corps avant mise en bière
La liste des infections transmissibles, établie en application de l’article R. 2213-14 du code général des 

collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française, est la suivante :
- La maladie de Creutzfeld-Jakob.
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Article 5.- Mise en bière immédiate en cercueil simple
La liste des infections transmissibles qui imposent une mise en bière immédiate dans un cercueil simple 

est la suivante :
- rage ;
- tuberculose active sensible aux antituberculeux, non traitée ou traitée pendant moins d’un mois et tuberculose 

active documentée ou fortement suspectée d’être à souche multi ou ultra-résistante (MDR ou XDR) quel que 
soit le traitement ;

- toute maladie émergente infectieuse transmissible (syndrome respiratoire aigu sévère...) dont la liste est fixée 
par arrêté pris en conseil des ministres.

Le coips des personnes atteintes au moment de leur décès de l’une de ces infections est déposé 
immédiatement après la découverte du décès en cas de décès à domicile ou avant la sortie de l’établissement en 
cas de décès dans un établissement hospitalier, dans un cercueil simple répondant aux caractéristiques définies à 
l’article R. 2213-25 du code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française.

Il est procédé sans délai à la fermeture définitive du cercueil.

Article 6.- Mise en bière immédiate en cercueil hermétique
La liste des infections transmissibles, établie en application des articles R. 2213-26 et R. 2213-27 du

code général des collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française, est la suivante :
- orthopoxviroses ;
- choléra ;
- peste ;
- charbon ;
- fièvres hémorragiques virales graves et contagieuses.

Le coips des personnes atteintes au moment de leur décès de l’une de ces infections est :
- enveloppé dans un linceul imbibé d’une solution antiseptique conformément à l’article R. 2213-27 du code 

général des collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française ;
- puis déposé immédiatement après la découverte du décès en cas de décès à domicile ou avant la sortie de 

l’établissement en cas de décès dans un établissement hospitalier, dans un cercueil hermétique répondant aux 
caractéristiques définies à l’article R. 2213-27 du même code.

Il est procédé sans délai à la fermeture définitive du cercueil.

Article 7.- Inhumation ou crémation
Lorsqu’une personne est décédée d’une maladie interdisant les soins de conservation, l’inhumation ou 

la crémation doit intervenir dans un délai maximal de quarante-huit (48) heures à compter du décès, sauf si le 
corps du défunt, avant ou après mise en bière, peut être entreposé dans un espace réfrigéré ou si le corps du défunt 
est déposé dans un cercueil hermétique.
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Article 8.- Exhumation
La liste des infections transmissibles, établie en application de l’article R. 2213-41 du code général des

collectivités territoriales tel qu’applicable en Polynésie française, est la suivante :
- orthopoxviroses ;
- choléra ;
- peste ;
- charbon ;
- fièvres hémorragiques virales graves et contagieuses ;
- rage ;
- tuberculose active sensible aux antituberculeux, non traitée ou traitée pendant moins d’un mois et tuberculose 

active documentée ou fortement suspectée d’être à souche multi ou ultra-résistante (MDR ou XDR) quel que 
soit le traitement ;

- toute maladie émergente infectieuse transmissible (syndrome respiratoire aigu sévère...) dont la liste est fixée 
par arrêté pris en conseil des ministres.

Article 9.- La délibération n° 2020-15 APF du 17 avril 2020 portant inscription de l’infection par le 
virus SARS-CoV-2 en tant qu’infection transmissible et fixant des dispositions de prise en charge des personnes 
décédées infectées ou suspectées d’être infectées par le virus SARS-CoV-2 et l’arrêté n° 1322 CM du 27 août 
2020 rendant mesures d’application de la délibération n° 2020-15 APF du 17 avril 2020 portant inscription de 
l'infection par le virus SARS-CoV-2 en tant qu’infection transmissible et fixant des dispositions de prise en charge 
des personnes décédées infectées ou suspectées d’être infectées par le virus SARS-CoV-2 sont abrogés.

Article 10.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG
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